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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:6 et 7 b)

Tunisie

Addendum

La Tunisie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification complémentaire
au titre de l'article 2:6 et 7 b).

Conformément à l'article 2:7 b), l'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC
pour information.
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Mission permanente de Tunisie
auprès de l'Office des Nations Unies
et des institutions spécialisées à Genève

N 671

Genève, le 15 décembre 1995

Monsieur le Président,

Comme suite à votre lettre, référencée A/TMB/402.6 en date du 24 novembre 1995, par laquelle
l'Organe de supervision des textiles (OSpT) a fait part de certaines observations sur la notification
présentée par la Tunisie au titre de l'article 2:6 et 2:7 b) de l'Accord sur les textiles et les vêtements,
je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une liste des produits, comportant les clarifications
nécessaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

(signé) Moncef BAATI
Chargé d'affaires a.i.

Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président de l'Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne

1211 Genève 21
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Liste des produits à intégrer dans le GATT lors de la première phase

Année 1990 Unité=DT Uni t é=kg

NGP Libellé Importations

Valeur Quantité

Peignés et filés

530610000 Fils de lin simples 187 343 27 236

530620000 Fils de lin, retords ou câblés 74 630 14 138

540310000 Fils à haute ténacité en rayonne viscose (autres
que les fils à coudre), y compris les
monofilaments de moins de 67 decitex, non
conditionnés pour la vente au détail 316 400 111 427

540331000 Autres fils, simples, y compris les monofilaments
de moins de 67 decitex, de rayonne viscose, sans
torsion ou d'une torsion n'excédant pas 120 tours
par mètre, non conditionnés pour la vente au
détail 472 527 96 681

540333000 Autres fils, simples, y compris les monofilaments
de moins de 67 decitex, d'acétate de cellulose
(autres que les fils à coudre), non conditionnés
pour la vente au détail 1 846 001 346 738

540341000 Autres fils, retords ou câblés, de rayonne viscose
(autres que les fils à coudre), non conditionnés
pour la vente au détail 68 397 14 264

540342000 Autres fils, retords ou câblés, d'acétate de
cellulose (autres que les fils à coudre), non
conditionnés pour la vente au détail 118 451 21 982

550130000 Câbles de filaments acryliques ou modacryliques 1 155 815 690 516

550200200 Câbles de filaments d'acétate 1 618 811 443 703

550320000 Fibres discontinues de polyester, non cardées ni
peignées ni autrement transformées pour la
filature 1 736 918 1 042 023

550330000 Fibres acryliques ou modacryliques discontinues,
non cardées ni peignées ni autrement
transformées pour la filature 1 637 598 933 216

550340000 Fibres discontinues de polypropylène, non
cardées ni peignées ni autrement transformées
pour la filature 1 059 368 657 252

550410000 Fibres discontinues de viscose, non cardées ni
peignées ni autrement transformées pour la
filature 383 090 181 355

550490990 Autres fibres artificielles discontinues, non
cardées ni peignées ni autrement transformées
pour la filature 191 916 103 492
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NGP Libellé Importations

Valeur Quantité

550610000 Fibres discontinues de nylon ou d'autres
polyamides, cardées, peignées ou autrement
transformées pour la filature 150 445 31 209

550620000 Fibres discontinues de polyester, cardées,
peignées ou autrement transformées pour la
filature 207 211 118 189

550630000 Fibres acryliques ou modacryliques, cardées,
peignées ou autrement transformées pour la
filature 3 225 709 1 559 802

550690000 Autres fibres synthétiques discontinues, cardées,
peignées ou autrement transformées pour la
filature 182 563 58 427

Tissus

500720100 Tissus de soie, contenant au moins 85 pour cent
en poids de soie 76 751 1 134

511300200 Tissus de crin 24 142 8 608

531100200 Tissus de fils de papier 5 410 825

590699010 Autres tissus caoutchoutés, autres que ceux du
n 59.02, pour pneumatiques 1 195 827 190 458

590699090 Autres tissus caoutchoutés, autres que ceux du
n 59.02 99 062 35 452

591131000 Tissus et feutres sans fin ou munis de moyens de
jonction, des types utilisés sur les machines à
papier ou sur des machines similaires (à pâtes, à
amiante-ciment, par exemple) d'un poids au m2

inférieur à 650 g 493 928 13 649

Articles confectionnés

590210000 Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à
partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres
polyamides 1 388 203 213 498

590290000 Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à
partir de fils à haute ténacité de rayonne viscose 1 979 052 313 947

590800020 Manchons à incandescence et étoffes tubulaires
tricotées servant à leur fabrication, même
imprégnés 190 263 18 386

590900000 Tuyaux pour pompes et tuyaux similaires, en
matières textiles, même avec armatures ou
accessoires en autres matières 310 059 39 569

591000000 Courroies transporteuses ou de transmission en
matières textiles, même renforcées de métal ou
autres matières 187 471 6 342
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NGP Libellé Importations

Valeur Quantité

591190990 Autres produits et articles textiles pour usages
techniques, visés à la note 7 du présent chapitre 980 930 44 280

630699990 Autres articles de campement, d'autres matières
textiles 50 092 10 425

630720000 Ceintures et gilets de sauvetage en matières
textiles 40 985 523

Vêtements

611220010 Combinaisons et ensembles de ski, en bonneterie,
de fibres textiles synthétiques 0 0

611220090 Combinaisons et ensembles de ski, en bonneterie,
d'autres matières textiles 0 0

611592100 Bas à varices, en bonneterie, de coton 1 885 35

611593100 Bas à varices, en bonneterie, de fibres textiles
synthétiques 24 744 413

621010010 Vêtements confectionnés en produits des n 56.02
ou 56.03, de soie ou de déchets de soie 0 0

621010020 Vêtements confectionnés en produits des n 56.02
ou 56.03, de fibres textiles synthétiques 0 0

621010090 Vêtements confectionnés en produits des n 56.02
ou 56.03, d'autres matières textiles 0 0

TOTAL des importations définitives de cette
première liste 21 681 997 7 349 194

TOTAL des importations définitives 120 861 012 42 384 092

Pourcentage des importations définitives de la
première liste par rapport aux importations
définitives totales 17,94 17,34




